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Rapport au Conseil Départemental de l'Environnement , 
des Risques Sanitaires et Technologiques

Objet : Arrêté préfectoral complémentaire d'actualisation des études d'impact et des dangers

Exploitant  :  Société SARP CENTRE EST à Crissey

I – INTRODUCTION ET OBJET DU PRESENT RAPPORT

La société SARP CENTRE EST exploite sur la commune de Crissey un centre de transit de
déchets industriels provenant d'installations classées. Cette activité est pratiquée sur le site
depuis  1999  (précédents  exploitants  : SCA -  Société  Chalonnaise  d'Assainissement  puis
SANIVEM – Société d'Assainissement, Nettoyages Industriels, Vidanges, Égouts, Mazout).
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II PROPOSITIONS:

Nous proposons au Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques d'émettre un avis favorable aux différentes propositions présentées dans le
présent rapport et reprises dans le projet d’arrêté préfectoral.

L'Ingénieur de l'Industrie et des Mines

Original signé

M. LESCOUET

Vu et approuvé le 25/11/09

Le Chef de Groupe de Subdivisions
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          P. ROBINEAU


